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VENTE DE COMPOSTEURS
 
Avec l’arrivée des beaux 
jours, les ventes de compos-
teurs à tarifs préférentiels à 
destination des habitants du 
territoire, reprennent à partir 
du 20 mars. Le planning des 
ventes est disponible sur le 
site internet :  
www.valcobreizh.fr.

Possibilité de choisir le 
modèle qui vous convient : 
400 L (22€) ou 600 L (30€)

Réservation en ligne sur le 
site internet. 

DISTRIBUTION 
DE BACS JAUNES
 
Le temps des sacs jaunes 
est révolu !
Le Smictom Valcobreizh 
lance la  distribution de bacs 
jaunes pour équiper tout le 
territoire.  
La distribution sur Saint-
Germain-sur-Ille se fera du 
15 au 21 mai.

Pourquoi cette évolution ?
• Pour éviter que des sacs 
s’éternisent au sol
• Pour prévenir les maladies 
professionnelles des agents
• Pour permettre une écono-
mie annuelle de 20 000 € et 
3 300 000 de sacs en moins 
par an 

POINT INFO SNCF

 
Un point INFO SNCF sera 
installé place de la mairie  
le mardi 11 mai de 17h à 
19h10.
Des agents se tiendront 
à disposition pour vous 
répondre sur les transports 
en commun et notamment 
sur la desserte en TER.
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INFRASTRUCTURES

DIAGNOSTIC RADON  
Conformément aux obligations 
réglementaires en la matière, il 
a été effectué un diagnostic de 
l’activité volumique du radon 222 
dans l’air intérieur dans l’école-salle 
de motricité, la salle communale, la 
garderie, la bibliothèque, la mairie 
et l’atelier communal.
Le radon est un gaz radioactif 
incolore et inodore, présent 
naturellement dans les sols et 
les roches, reconnu cancérogène 
pulmonaire certain depuis 1987 par 
le centre international de recherche 
sur le cancer (CIRC).
Il ressort du rapport établi par 
ADX Expertise le 15 mars 2021 
que l’activité volumique constatée 
dans l’air dans l’ensemble de ces 
bâtiments est inférieure au niveau 
de référence de 300 becquerels 
par mètre-cube (niveau au-dessus 
duquel il est jugé inapproprié 

d’exposer les personnes), à 
l’exception de la bibliothèque.
En effet, l’activité volumique 
moyenne constatée entre le 11 
décembre 2020 et 18 février 2021 
est de :
• 170 Bq/m3 pour l’école, salle de 
motricité
• 15 Bq/m3 pour la salle 
communale
• 46 Bq/m3 pour la garderie
• 662 Bq/m3 pour la bibliothèque
• 64Bq/m3 pour la mairie
• 43 Bq/m3 pour l’atelier 
communal
Des travaux seront entrepris 
prochainement pour améliorer 
la ventilation de la bibliothèque 
(pose de grilles d’aération sur les 
fenêtres et installation d’une VMC) 
et une nouvelle expertise sera 
réalisée pour vérifier l’efficacité des 
mesures mises en œuvre. 

Karine Vaudin

AIRE DE JEUX DU TERTRE
Comme vous avez pu le remarquer 
les travaux de l’aire de jeux du 
tertre ont commencé.
Auparavant et après avoir étudié 
les devis l’ équipe municipale 
a choisi la société SDU pour 
effectuer la nouvelle aire .
C’est avec un petit pincement 
au cœur que nous avons enlevé 

les jeux où plusieurs générations 
d’enfants ont pu s’amuser, se 
chamailler et voir même se faire de 
légers bobos.
Il faudra patienter quelques 
semaines pour revoir les 
sourires et entendre les petites 
voix émerveillées de nos petits 
germinois et germinoises.

Didier Busnel

TRAVAUX CANAL 
Depuis plusieurs semaines vous aurez pu constater un dépôt conséquent 
de terre au niveau du canal au départ de l’écluse de St-Germain en 
direction de la gare.
Ce merlon de terre provient de dragages antérieurs sur le canal d’Ille et 
Rance. La terre issue de ces opérations était stockée dans des vasières 
aménagées sur la commune de Betton. 
Après plusieurs années d’égouttage, elle est de nouveau disponible et 
servira à la rénovation du chemin de halage actuellement non emprunté 
au départ de l’écluse de St-Germain en direction de la gare.

J’en profite pour vous informer que la région Bretagne va réhabiliter le site 
où est stockée la terre actuellement en un lieu de stockage d’agrégats. 
Elle va aussi réaménager l’aire de pique-nique où se déroulaient les fêtes 
de l’école. Un parking pour véhicules et un autre dédié aux camping-
cars y seront aménagés. Ces parkings seront faits en matériaux non 
imperméables et ne permettront ni le rejet d’eaux usées ni la connexion 
aux énergies (eau et électricité).  
Le coût des travaux est entièrement pris en charge par la région Bretagne.

Bertrand Legendre



CHEMINS DE RANDONNÉE  
La nouvelle équipe municipale a à 
cœur de redonner vie aux chemins 
de randonnée de la commune.
Le samedi 27 mars, la commission 
Espaces Verts accompagnée  
de quelques volontaires s’est  
attaquée au chemin partant  
du Champ Hamon. 
Débroussaillage, élagage et bonne 
humeur étaient au rendez-vous ! 
Le chemin est aujourd’hui 
accessible, avec deux parcours 

possibles :
Un premier circuit d’environ  
40 minutes permet de faire une 
boucle en partant du Champ  
Hamon, en suivant le Clos de la 
Rotte ( Bas et Haut) pour une  
arrivée au Haut Fouisseul.
Un second circuit d’environ  
30 minutes permet de rejoindre  
le Rocher en partant du Champ  
Hamon, et en tournant à gauche  
au Bas Clos de la Rotte.
Merci aux participants ! 

DÉSHERBEUR À EAU CHAUDE  
Depuis quelques semaines, Raymond et Thierry utilisent une drôle de 
machine ! Il s’agit d’un désherbeur à eau chaude, tout simplement. 
Depuis janvier 2017, les communes n’ont plus le droit d’utiliser de 
désherbants chimiques sur les voiries et espaces verts. Le principe du 
désherbage à eau chaude est de provoquer un choc thermique qui fait 
éclater les cellules des plantes indésirables. Son fonctionnement est 
simple, avec une chaudière qui chauffe l’eau entre 90 et 100 °C . 1 à 2 
secondes suffisent pour que la plante meurt quelques jours plus tard. 
L’achat d’un désherbeur thermique s’inscrit dans la démarche zéro phyto 
menée depuis plusieurs années par la commune.
L’appareil ne fonctionne qu’ à l’eau chaude. C’est une technique qui bloque 
la repousse des adventices, ou plantes indésirables, par choc thermique, 
en agissant jusqu’à leur système racinaire.
L’investissement représente un coût de 13 000 €.

Patricia Bourget

ESPACES VERTS

SPANC
le Service Public d’Assai-
nissement Non Collectif 
(SPANC) est chargé d’assurer 
les contrôles des instal-
lations d’assainissement 
individuel (fosses septiques, 
bacs dégraisseurs, tran-
chées d’épandage...) chez les 
usagers non raccordés au 
réseau public d’assainisse-
ment (tout à l’égout).
Conformément aux obliga-
tions réglementaires du ser-
vice, une nouvelle campagne 
de vérification des systèmes 
d’assainissement non col-
lectif se déroulera à partir de 
mai 2021 jusqu’à la fin de 
l’année. Ainsi l’ensemble des 
installations de la commune 
de Saint-Germain-sur-Ille, 
dont le dernier contrôle date 
de plus de 8 ans, sera ainsi 
contrôlé sur cette période.

La programmation des 
rendez-vous ainsi que les 
visites de contrôles seront 
effectuées directement par 
le service du SPANC. Chaque 
propriétaire recevra ainsi 
un courrier de rendez-vous 
environ 2 semaines à 1 mois 
avant la date prévue pour ce 
contrôle.

Pour toute question sur le 
fonctionnement du service et 
sur les modalités du contrôle 
à venir, vous pouvez consul-
ter le site internet du service 
du SPANC de la Communau-
té de communes :  
www.valdille-aubigne.fr/
spanc







NAISSANCES* : 

• Hoel Lefebvre né le 1er avril à Rennes

ÉTAT CIVIL
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Directeur de la publication : Bertrand Legendre, maire de Saint-Germain-sur-Ille
Ont contribué à ce numéro : Patricia Bourget, Didier Busnel, Frédéric Fellous, Inès Le Bohec, Nathalie Jalouin, 
Bertrand Legendre, Valérie Margueritte, Claudie Pasquer, Christophe Perignon, Karine Vaudin
Conception et réalisation, photo de Une : V. Laroche
Crédits Photos : Tous droits réservés, AdobeStock, contributeurs écho germinois. 

PERMANENCES ÉLUS

Deux membres de 
l’équipe municipale vous 
accueilleront et seront à 
votre écoute pour toutes 
les questions qui vous 
préoccupent (autres 
qu’administratives) les 
samedi 29 mai et 26 juin de 
10h à 12h.

CONSEIL MUNICIPAL  
DE JEUNES

Tu es germinois(e) ? Tu as 
entre 10 et 17 ans ? Donne 
de la voix à tes idées en 
présentant ta candidature 
au sein du Conseil Municipal 
des Jeunes (CMJ) de ta 
commune !
Dossier à télécharger sur le 
site internet de la mairie ou à 
retirer sur place aux horaires 
d’ouverture de l’accueil. 
Une fois complété, il devra 
être déposé au plus tard 
le 7 mai 2021 (par mail à 
contact-cmj@stgi.fr ou à 
l’accueil de la mairie).
L’élection est prévue le  
4 juin 2021 de 18h à 19h30 
salle du conseil municipal si 
les conditions sanitaires le 
permettent. 
Les candidats seront 
informés d’un report 
éventuel des élections.
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FINANCES

Les mois de mars et avril sont les 
mois des comptes de résultats et 
d’approbation des budgets.  
Saint-Germain n’y déroge pas.
La trésorerie de Saint-Aubin-
d’Aubigné a validé et certifié les 
comptes 2020 de la commune et 
nous avons voté lors du dernier 
conseil municipal le budget 2021 et 
ses principaux investissements :
Une nouvelle aire de jeux face à 
l’école qui représente un budget de 
43 000 € TTC (dont 30 % financé 
grâce à la Dotation d’Equipement 
des Territoires Ruraux),
Le remplacement, pour 5 000 €, de 
l’éclairage public rue de la gare qui 
était devenu obsolète et coûteux.

L’amélioration de la circulation et 
de la sécurité ne sont pas en reste 
avec :
• La réfection du chemin de la 
Moutonnais et le carrefour du Bel 
air pour 12 500 €,

• La réfection de la toiture du préau 
de l’école pour 8 500 €,
• Des travaux pour respecter 
les normes d’accessibilité PMR 
(Sanitaires cantine, changement 
des grilles de pluviales, marquage, 
panneaux) à hauteur de 14 000 €
• L’achat d’un désherbeur à 
eau chaude pour 12 700 € afin 
d’augmenter la part des travaux en 
régie par rapport à l’intervention de 
prestataires extérieurs.
Outre ces investissements qui 
ont pour but d’améliorer notre 
qualité de vie et notre sécurité, 
nous avons décidé aux vues de la 
situation sanitaire et économique 
actuelle de ne pas augmenter 
la taxe d’habitation cette année. 
Habituellement, la part communale 
est augmentée d’environ 2 % tous 
les deux ans. Cette augmentation 
sera gelée pour 2021.

Frédéric Fellous
Saint-Germain-sur-Ille

Saint-Germain-sur-Ille

DÉCLARATION DE REVENUS 
La campagne de déclaration des 
revenus est lancée et les services 
en ligne de la DGFiP sont ouverts. 
Pour la 3e année, la déclaration en 
ligne est obligatoire. 
Les contribuables bretilliens ont 
jusqu'au mardi 1er juin 2021 pour 
la réaliser. Les usagers qui ne 
disposent pas d'une connexion 
internet ou ayant des difficultés 
à utiliser les outils numériques 
bénéficient d'une dérogation et 
peuvent envoyer leur déclaration au 
format papier avant le 20 mai 2021.

Les services de la Direction 
régionale des Finances publiques 
de Bretagne et d'Ille-et-Vilaine 
répondent aux questions des 
usagers et les aident dans leurs 
démarches au :  
0809 401 401 du lundi au vendredi 
de 8h30 à 19h  (numéro d'appel et 
service gratuit). 

Des permanences seront par 
ailleurs réalisées par des agents des 
Finances publiques à la Trésorerie 
de Saint-Aubin-d’Aubigné :  
les 19 avril et 17 mai (matin)


